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ARTICLE 5

À la seconde phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« Bachelor Agro »

les mots :

« licence professionnelle agro-environnementale ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de renommer le "Bachelor Agro" en "licence professionnelle 
agro-environnementale". 


